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Les impressions écran en exemple ci-dessous n’ont pas de valeur notamment sur les dates 

indiquées qui sont factices. 
 

 

a.  

 

05/07/2024 

05/07/2024 

https://pad.franceagrimer.fr/pad-presentation/vues/publique/retrait-dispositif.xhtml?codeDispositif=IA_AVAL_H5N1_23_SOLD
https://pad.franceagrimer.fr/pad-presentation/vues/publique/retrait-dispositif.xhtml?codeDispositif=IA_AVAL_H5N1_23_SOLD
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05/07/2024 
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05/07/2024 

05/07/2024 
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TPE : Entreprise qui occupe moins de 10 personnes (y compris les personnes de la holding détenant l’entreprise, le cas échéant) et dont le 
chiffre d'affaires ou le total de bilan annuel n'excède pas 2 millions d'euros au dernier bilan clos, conformément à la recommandation de la 
Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des micros, petites et moyennes entreprises.  

 
PME : Entreprise qui n’est pas une très petite entreprise et qui occupe moins de 250 personnes et dont le chiffre d'affaires n'excède pas 50 
millions d'euros ou le total du bilan annuel n'excède pas 43 millions d'euros, conformément à la recommandation de la Commission du 6 mai 
2003 concernant la définition des micros, petites et moyennes entreprises. 

 
ETI : Entreprise qui occupe entre 250 et 4 999 salariés, et dont le chiffre d'affaires annuel n'excède pas 1 500 millions d'euros ou dont le total de 
bilan n'excède pas 2 000 millions d'euros  
 
GE : Entreprise qui ne peut pas être classée dans les catégories précédentes  

 

.
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05/04/2024 



 19 

-  

- 

 

 

 

h.  

https://portailweb.franceagrimer.fr/public/cgu.pdf
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https://statut-diffusion-sirene.insee.fr/
outbind://240/www.insee.fr
http://avis-situation-sirene.insee.fr/
http://avis-situation-sirene.insee.fr/
https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/
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05/07/2024 à 14h. 
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